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EDITORIAL 
 
 

 
 
 
 
Les lois et les dispositions réglementaires se bousculent,  est-ce toujours dans le 
bon sens ? 
Vouloir parler de la diminution indispensable des structures représentatives de la 
République en disant que les Conseils généraux et les Conseils régionaux 
seraient redondants ? Il s'agit de 15 000 élus alors qu'il y en a 600 000.diminuer 
de 4 ou5 000 élus ne représentent nullement une économie. Je crois par contre 
que la Seine et Marne qui représente 50% du territoire Francilien avec seulement 
10% de la population serait en grand danger si elle n'était pas représentée par 
une vraie collectivité telle que le Conseil général. Alors on se bat ! 
  
La loi Hôpital Patient santé territoire doit organiser le fonctionnement du système 
de santé. Force est de constater que la décision du Ministre de refuser toute 
mesure coercitive pour l'installation des médecins nous laisse en Seine et Marne 
dans la situation difficile que nous connaissons. Le plan démographie médicale 
ne règlera pas tout mais il aidera, nous poursuivons ! 

 
L'aide à domicile qui concerne les moins valides d'entre nous est en difficultée, la 
CNAV fixe un prix d'intervention inférieur au coût du service. Le Conseil général 
reprend la main pour sauver les structures associatives qui interviennent dans 
notre département. C'est une de nos priorités, nous nous y engageons malgré les 
contraintes budgétaires. 

 
Comme vous le voyez sur tous les fronts le Conseil général agit et poursuivra car 
notre mission est de vous représenter, de vous accompagner. 

 
 

 
En toute solidarité ! 

 
 

Gérard BERNHEIM 
 

     Vice-Président du Conseil général 
Chargé de la solidarité et de la santé publique 

 
 
 
 
 
 
 



 

  

« BIEN VIVRE ET PREPARER SA RETRAITE » 
 

JOURNEE DU 24 SEPTEMBRE 2009 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Plus de 50 personnes ont participé à la 

réunion organisée par le CODERPA le 24 

septembre 09 à Vaux le Pénil, en 

partenariat avec la Mairie  et l’UFAL.. 

Les interventions ont été d’une grande 

amplitude couvrant autant le côté 

psychologique de la mise à la retraite que 

le cheminement à faire pour  se projeter 

dans sa  future vie de retraité. 

Mme AGUTTES pour l’AG2R  a fait 

participer la salle pour tester le vécu et les 

attentes de chacun. Les échanges et la 

participation ont été intenses montrant à 

quel point le sujet est préoccupant pour 

beaucoup de futurs retraités. 

Puis, le Dr DROUGLAZET de la MSA 

(Mutualité Sociale Agricole), a détaillé le 

processus du vieillissement et ses 

conséquences, insistant en particulier sur 

les déficits osseux, musculaires, 

l’ostéoporose  et la vulnérabilité 

supplémentaire apportée par les 

pathologies dues à l’âge (diabète, 

cholestérol etc.) 

Mme BARREIRO du CLIC de Melun a 

expliqué le fonctionnement  et l’utilité du 

CLIC, ses futurs projets en direction des 

personnes souvent isolées, avec des ateliers 

pour les aider  dans leur vie de chaque 

jour.  

  - atelier d’aide à la marche 

  - aide au déplacement avec véhicules etc. 

  Elle fait appel aux futurs retraités pour 

venir les rejoindre. 

Mme SIMEON de la CNAV a détaillé la 

façon de procéder pour faire une demande 

de retraite. Elle a également expliqué les 

modes de calcul permettant de valider les 

trimestres, et d’en déterminer le montant. 

Dans le contexte actuel, elle nous a rappelé 

que pour les mères de famille, il est compté 

1 trimestre pour la naissance d’un enfant, 

puis 3 trimestres pour l’année, cela sur 2 

ans ;  ce qui fait bien 4 trimestres par an et 

par enfant. Cette question a été très souvent 

soulevée par le public féminin. 
 

 



 

  

 
 
 
Ce nôest pas un bilan mais un ®cho de la Commission Environnement et Dépendance 

 

Dans le cahier dôAutomne 2008, la Commission avait fait le projet dôaborder le 

vieillissement dans sa réalité du département. 

 

BIEN VIVRE EN SEINE ET MARNE AVANT QUE DE BIEN VIEILLIR  !  

 

La conférence du Pr ATLAN sur le thème « Des déserts médicaux » de certains secteurs 

g®ographiques en particulier, et de lôinsuffisance de lôoffre de soins de qualit® en secteur 

I, en général, a conforté notre choix ! Ou sont passés «  les Centres de Santé ». 

Pourquoi tant de frilosit® politique dans la recherche de r®ponse alors quôil existe une 

expérience positive sur notre département ? Peut-°tre privil®gi®e au d®partementé 

Mais qui résiste à la durée dans le temps !!!  

Nous espérions un recadrage du patient au centre de la loi HPSTé mais côest encore 

une occasion manqu®e dans lôam®lioration de lôacc¯s aux soins pour tous ! La 

commission continue son travail de r®flexion concr¯te sur ce sujet eté aux changements 

programmés pour le 1
er

 janvier 2010.  
 

 
 
 
 
 
 

Mr SHIGOS du CICAS, nous a  indiqué : 

- comment se faisait le regroupement des caisses de retraites complémentaires. 

- comment  il est possible de se repérer dans l’attribution des points  

- la façon de pouvoir récupérer des points lorsque des «  trous » figurent dans le relevé de 

carrière 

- comment  procéder pour faire sa demande de cette retraite complémentaire  

 

L’UFAL,  institution laïque, qui aide les familles explique son fonctionnement, ses activités avec : 

ateliers informatique, alphabétisation, aide aux dossiers de surendettement, etc. Elle fait appel aux 

futurs retraités pour une participation bénévole auprès des demandeurs de services. 

 

La journée qui avait commencé à 9h30 se termine à 18h avec la tête pleine, mais remplie d’une 

certaine idée de ce que sera le chemin à parcourir pour être à la retraite et préparer son projet de vie. 

 
 

ACTIVITES DE LA COMMISSION 

COMMUNICATION ET INFORMATION 
 

 

Comme son nom l’indique, cette commission du CODERPA est chargée de la diffusion des travaux de 

l’ensemble du CODERPA 

Dans la pratique, les deux autres commissions établissent des articles sur leurs activités destinés à être 

insérés dans le « Cahier du CODERPA ». Des informations plus générales sont reprises dans des 

articles élaborés par les membres de la commission. 

Vous avez pu le constater, nos cahiers paraissent très régulièrement au printemps et à l’automne. En 

général, une troisième brochure intégralement consacrée à l’intervention d’un professionnel de santé, 

comme le Professeur ATLAN en 2008, est diffusée aux participants à la rencontre et constitue un 

véritable outil de travail. 

Depuis quelques années, nous nous sommes engagés dans la modernisation des cahiers. N’hésitez pas 

à nous donner votre avis, nous sommes ouverts à une critique constructive. 

Nous rappelons que les commissions du CODERPA sont dites ouvertes ce qui signifie que des 

personnes ne faisant pas partie du CODERPA peuvent y participer. Bien entendu il leur sera demandé 

de respecter les règles fixées, en particulier au sujet du contenu du journal. 

Vous pouvez écrire au CODERPA Conseil général, 19 rue Saint Louis 77012 MELUN 

Cedex ou par mail : coderpa77.cg77.fr 

Vous serez toujours les bienvenus. 

 

         ACTIVITES DE LA COMMISSION 

                  « ENVIRONNEMENT ET DEPENDANCE « 

 

Ce n’est pas un bilan mais un écho de la commission. 

 

Dans le cahier d’Automne 2008, la Commission avait fait le projet d’aborder le vieillissement dans sa 

réalité du département. 

 

BIEN VIVRE EN SEINE ET MARNE AVANT QUE DE BIEN VIEILLIR ! 

 

La conférence du Pr ATLAN sur le thème des « déserts médicaux » de certains secteurs 

géographiques en particulier sur  l’insuffisance de l’offre de soins de qualité en secteur 1 en général, a 

conforté notre choix ! Où sont passés  les «  Centres de Santé » ! 

Pourquoi tant de frilosité politique dans la recherche de réponses alors qu’il existe une expérience 

positive dans notre département ? Structure unique qui résiste au temps. 

Nous espérions un recadrage du patient au centre de la loi HPST… mais c’est encore une occasion 

manquée dans l’amélioration de l’accès aux soins pour tous ! La commission continue son travail de 

réflexion concrète sur ce sujet et sur les changements programmés pour le 1
er

 janvier 2010. 
 

 

 

 



 

  

 
 

AU BONHEUR DU LIVRE 
 
 

 

« Quand je pense ¨ tous les livres quôil me reste encore ¨ lire, jôai la certitude dô°tre 

encore heureux » Jules RENARD. 
 

Quelle belle maxime nous donne là Jules Renard puisque, même en vieillissant, à la seule condition de 

conserver une vue normale, aidée souvent par des lunettes, la lecture apportera son plein de bonheur et 

aidera à passer agréablement le fil des jours. 

 

Quelle que  soit la nature du récit, le lecteur y puisera matière à espérer. Bien sûr, les livres les plus lus 

sont sûrement les romans. Très vite on se trouve pris par l’action. Qui dans sa jeunesse, ne s’est pas 

transformé en d’Artagnan, champion de la reine de France, en lisant les « Trois mousquetaires » 

d’Alexandre Dumas ? Combien de vocations de sous-mariniers ont été suscitées par la lecture de l’œuvre 

de Jules Verne, « Vingt mille lieux sous les mers » ? Et je suis bien sûr que, même en avançant en âge, 

Simenon nous aidera à nous transformer en commissaire Maigret essayant de résoudre les énigmes 

policières avant notre premier flic de France ! 

 

D’autres styles littéraires nous donneront, suivant nos envies, tout autant de plaisir. Les poèmes de Victor 

Hugo, de René Char ont toujours leurs inconditionnels. 

 

Au travers de plusieurs manifestations récentes, le département de la Seine-et-Marne sôest impliqu® 

dans la littérature. Un répertoire de la vie littéraire a permis de recenser, d’une manière non exhaustive 

d’ailleurs, les littérateurs ayant choisi de vivre en Seine-et-Marne. Cet outil unique appelle quelques 

explications. Car au-delà de sa fonction de répertoire se profile un objectif pragmatique : faciliter les 

relations entre les différents acteurs de la vie littéraire de notre département. Est-ce la proximité de Paris ? 

La qualité de la vie dans une grande partie de notre département ? Les écrivains ayant choisi de vivre en 

Seine-et-Marne sont nombreux : Bossuet à Meaux, Thomas Becket à Ussy-sur-Marne. Ne soyons pas 

chauvins et ajoutons Jean Cocteau à Milly-la-Forêt. 

 

Deux mus®es d®partementaux c®l¯brent, lôun Mallarm® ¨ Vulaines-sur-Seine, lôautre Mac Orlan ¨ 

Saint-Cyr-sur-Morin. Ces musées sont vivants, vous pourrez voir et écouter les œuvres de Mallarmé ou 

les chansons préférées de Mac Orlan ,  grand amateur de chanson populaire de qualité. 

 

Le « Café Littéraire de Sénart » à Cesson est lui aussi très actif et porte les valeurs de la lecture en 

décernant un prix littéraire en octobre, le « Maisonnément vôtre ». 

 

La malvoyance est un  handicap pour la lecture, mais les plaisirs de la littérature ne sont plus refusés à 

ceux d’entre nous qui en sont atteints. Plusieurs associations, dont la Bibliothèque Sonore Départementale 

de Meaux s’occupe de faire enregistrer des livres qui pourront ensuite être « lus par l’oreille ». 

 

Le plaisir de lire commence parfois par la recherche du livre désiré. Qui n’a pas fait les bouquinistes des 

quais parisiens ou du pont Jeanne d’Arc à Melun  espérant trouver le volume convoité ? Qui n’a pas 

ressenti le plaisir tactile en manipulant le livre à la belle reliure « pleine peau », trésor de sa bibliothèque ? 

 



 

  

Mais ces plaisirs, parfois, coûtent cher et nos retraites ne nous le permettent pas souvent. Aussi faut-il 

savoir qu’il existe un moyen de s’alimenter en réserve culturelle, gratuit ou presque, par le canal des 

bibliothèques municipales. 255 de ces établissements fonctionnent en Seine-et-Marne. Pratiquement une 

commune sur deux est donc apte à faire face aux demandes de ses administrés. 

 

Souvent, un budget est prévu chaque année pour acquérir quelques volumes, les prix littéraires par 

exemple, mais une autre source, gratuite elle, est de faire appel à la médiathèque départementale, riche de 

400.000 ouvrages, revues, CD ou DVD. Mais attention, le temps où le « Bibliobus » stationnait sur la 

place du village, où chacun pouvait venir chercher son plaisir est révolu. 

 

La médiathèque départementale ne traite qu’avec ses petites sœurs, les bibliothèques municipales. Elle 

est centre de ressources et d’informations contribuant au développement de la lecture, à l’accès à 

l’information, à la formation et à la culture. 

 

Elle mène une politique de développement culturel et soutient les actions dans le domaine de la lecture 

publique. 

 

Elle assure aides et conseils pour la création et le fonctionnement de bibliothèques. 

 

Elle encourage et accompagne les démarches de coopération intercommunale dans le domaine de la 

lecture publique. 

 

Mais comme je l’indiquais, une municipalité sur deux ne possède pas de bibliothèque. Peut-être le 

moment est-il venu de demander à nos édiles d’en créer une, éventuellement dans le cadre des 

communautés de communes, avec un catalogue à disposition dans toutes les mairies de la communauté. 

 

Sans s’avancer beaucoup, on peut espérer pour ce faire, une aide du Conseil général. Il faut penser aux 

seniors qui ne peuvent plus fréquenter les terrains de sports, foot, tennis, golf existants dans de 

nombreuses communes, n’ayant plus que le plaisir de lire à satisfaire. 

 

Pour ceux ayant internet, ils peuvent consulter l’offre de la médiathèque sur le site :  

www.seine-et-marne.fr rubrique « loisirs ». 

 

Puisse la lecture de cet article suscite des besoins chez les aînés et la volonté de nos élus de les satisfaire ! 

 

      

      Jean-Louis BIZOUARD 

 

 
                      

 

 

 

http://www.seine-et-marne.fr/


 

  

              Les bibliothèques sonores 
 

 

Antennes de lôAssociation des Donneurs de Voix, fondée en 1972 par le Lions Club, reconnue d’utilité 

publique, elles ont pour objet de permettre aux personnes qui n’ont pas une vision suffisante pour lire, 

d’écouter des livres enregistrés par des bénévoles sur CD ou cassettes. 

Elles sont financées par des subventions, des dons, des aides. 

 

Elles sont animées par des équipes de bénévoles : 

 

       -    Les donneurs de voix qui enregistrent des livres 

       -    Les animateurs qui font connaître l’association auprès des déficients visuels 

       -    Les permanents qui expédient les livres enregistrés 

       -    Les permanents qui gèrent le catalogue 

       -    Les permanents qui font l’accueil. 

 

Le matériel d’écoute est à la charge du bénéficiaire. 

Les prêts de livres sont gratuits. 

Ils sont réservés à toute personne reconnue médicalement comme n’ayant pas une vision suffisante pour 

lire. Ils peuvent être expédiés à domicile en franchise postale et retournés en franchise. 

 

Les donneurs de voix et les animateurs sont les bienvenus. 

 

Trois  lieux à fréquenter, à contacter : 

 

-  MEAUX 9 rue Jean Bureau 01.64.33.02.64    Mardi de 10 h à 12 h ; Jeudi de 14 h à 16 h   

 

-  MONTEREAU 2 bis rue Eugène Fortin 01.64.70.32.34    Mercredi de 10 h à 12 h 

 

-  CHELLES 15 rue de Temple 01.60.08.41.85    Mardi et Jeudi de 14 h à 16 h 

 

Article rédigé à partir de plusieurs notices émanant de l’Association. 

 

 

 

     Daniel BRICOUT 

    
 

 

 

 

      

 

 

 



 

  

 

LES CENTRES DE SANTE 
           

  

        
        

Les Centres de Santé  

                      Centres de Santé pour les plus « démunis » ? 

                      Centres de soins de proximité mais de moindre qualité ? 
 

Les Centres de Santé sont des structures médicales de proximité reconnues publiquement par la 

loi du 4 mars 2002. 

Ils assurent des consultations et des soins de premiers secours. Ils mènent des actions de Santé 

publique, d’éducation préventive et thérapeutique. 

Ces Centres sont gérés par des organismes à but non lucratif ou par des Collectivités territoriales dont la 

gestion est désintéressée. 

              Ils élaborent un projet de santé incluant des dispositions tendant à favoriser l’accessibilité 

sociale, la coordination des soins et le développement d’actions de santé publique. 

              Ils pratiquent des tarifs opposables (sans dépassement d’honoraires), la CMU, le tiers-payant ; 

s’il y a contrat avec des mutuelles, le patient ne paye rien. 

Leur rôle : accueillir, écouter, prévenir, soigner, accompagner afin d’offrir un accès aux soins de qualité 

pour tous dans une démarche de maintien en « bonne santé » 

Les Centres de Santé ne sont donc pas réservés aux populations pauvres. Une certaine confusion pourrait 

peut-être provenir du fait que les premiers dispensaires avaient été créés par des bureaux de bienfaisance 

ou par des associations charitables afin de permettre aux plus défavorisés de recevoir les secours de la 

médecine. 

C’est leur histoire qui explique leur implantation ; ils continuent d’exister là où des municipalités 

ou des mutuelles à forte motivation sociale avaient décidé de les créer et de les développer. 

Bien sûr, grâce à leurs liens avec les Servies Sociaux, les Centres de santé proposent un accueil aux 

patients exclus socialement ou dés insérés mais ils sont aussi très actifs, en général, dans les secteurs de la 

petite enfance, de la planification familiale, de l’adolescence et du maintien à domicile. 

La pluri-professionnalité (généralistes et spécialistes, dentistes, kinés, infirmières) le dossier médical 

partagé, des praticiens généralement payés à la fonction et non pas à l’acte (garantie d’indépendance) la 

possibilité pour les professionnels de consacrer du temps à la prévention, à l’éducation pour la santé, un 

gestionnaire public (communal ou à vocation sociale mutualiste), la pratique systématique du tiers-

payant, l’absence de dépassements tarifaires, font la différence avec un cabinet médical privé classique. 

Dans un Centre de Santé, le projet d’établissement est porté à la fois par les professionnels et par 

le gestionnaire. Sans les professionnels, il n’y a pas, bien sûr, de Centre de Santé. Mais sans une 

municipalité ou une mutuelle, ce n’est qu’un cabinet de groupe. 

Suite à la conférence du Professeur Atlan en octobre 2008  (voir l’édition spéciale d’un Cahier du 

Coderpa )  sur le thème des « déserts médicaux » dans certains secteurs  géographiques, le Coderpa s’était 

engagé à poursuivre sa réflexion, c’est chose faite ou plutôt  en cours… 

Des Centres de Santé pourraient être une réponse à la désertification dont on s’inquiète de plus 

en plus ; ils pourraient être une réponse à un manque d’accès à des soins de proximité, de qualité et enfin 

non onéreux ! Toutefois, un regret peut être émis : l’usager – le patient – n’est  pas vraiment représenté 

dans les structures existantes. La réflexion doit être poursuivie dans cette direction… 

        Monique Ouvrard 



 

  

CENTRE MUNICIPAL DE SANTE DU GÂTINAIS 
 

 
L’unique Centre  municipal de Santé en Seine et Marne est implanté à Saint –Fargeau, ville de 

12000 habitants .Cette structure est l’aboutissement d’une histoire industrielle en activité de 1913 à 1970. 

Le dispensaire créé en 1948 par la Société « les papiers peints Leroy » est administré par des religieuses 

jusqu’en 1949. 

A la cessation des activités des usines Leroy en 1977, il devient dispensaire municipal ; sa 

gestion est  assurée par  la municipalité. 

Une commission restreinte de 5 membres du Coderpa a été reçue dans le Centre municipal de 

Santé du Gâtinais lors de 2 séances de travail : 

1) une séance avec la Directrice médicale du Centre 

2) une seconde séance avec la Directrice du Centre et le Maire –Adjoint de la Ville chargé de la 

Santé , du Handicap et du Développement Economique . 

 

Le Coderpa présente ses plus vifs remerciements à Madame Demarigny , Directrice médicale et à 

Monsieur Bobet, Maire-Adjoint pour la chaleur de l’accueil ,la richesse des débats : 

        -     sur toutes les possibilités de prise en charge des patients avec la présentation du 

   personnel médical  

- sur les actions de Santé Publique 

- sur le budget et la stratégie budgétaire. 

 

 

Une présentation plus approfondie de ces rencontres sera faite lors du bilan en Assemblée plénière et 

publiée dans un prochain cahier. 

 

Le projet politique de ce Centre médical sera présenté à la population, aux Elus et en particulier à 

l’Union des Maires de Seine et Marne, le Coderpa tenant à montrer la faisabilité, les réalisations et 

l’utilité des missions d’un tel Centre pour le « mieux- vivre »  des habitants.  

 
 

 

 

 

 
  
  
  

 

 



 

  

  

 

 

 

DU BON USAGE DES MEDICAMENTS 
 

 

Le CODERPA 75 a tenu sa dernière journée d’information sur ce sujet d’actualité. Il nous a paru 

intéressant d’en reproduire les discussions et les décisions qui s’appliquent au-delà de Paris. Nous 

remercions le CODERPA 75 qui nous a déjà autorisés à reproduire certains de ses articles. 

 

Pourquoi prendre un médicament ? 

 

L’efficacité thérapeutique des médicaments est en progression constante. Mais la prise de médicaments 

n’est pas anodine : des erreurs fréquentes sont constatées dans leur utilisation et 10 % des patients de plus 

de 80 ans ont des accidents médicamenteux. 

 

Or, la réponse thérapeutique à une maladie ne passe pas forcément par le médicament. Si la prévention de 

l’ostéoporose et des chutes est indispensable, elle ne passe pas forcément par le médicament mais par la 

simple prise de vitamine D, de calcium, de protéines, accompagnée, dans la mesure du possible 

d’exercices physiques. 

 

Dans nombre de maladies, le soutien psychologique joue un rôle complémentaire efficace. 

 

Un médicament se consomme en accord avec son médecin traitant et pour une raison bien définie. 

 

L’augmentation de l’espérance de vie peut être attribuée aux progrès de l’hygiène générale, de 

l’alimentation, de l’habitat, mais aussi à l’amélioration des prises en charge médicales qu’elles soient 

préventives ou curatives. 

 

Baisse sensorielle, diminution de la masse musculaire, altération du fonctionnement rénal, apparition 

d’ostéoporose, maladies cardio-vasculaires, maladies articulaires, troubles urinaires, sont des effets du 

vieillissement qui occasionnent l’obligation du recours à de nombreux médicaments. Le vieillissement 

sera d’autant plus réussi qu’il repose sur le maintien d’un haut niveau de réserves fonctionnelles malgré 

des capacités sensorielles motrices et intellectuelles qui baissent, étant entendu qu’une vie sociale 

harmonieuse y participe largement. Toutefois, peu de personnes échappent à une utilisation de 

médicaments qui risque de s’accentuer au fil des ans. C’est pourquoi il est important de connaître les 

facteurs de risques de la médication. 

 

 



 

  

Se comporter en utilisateur averti 

 

Chacun doit faire le point régulièrement avec son médecin des traitements mis en œuvre, éventuellement 

rechercher des alternatives à certains médicaments et, dans tous les cas, éviter d’absorber trop de 

médicaments. 

 

Mais il est important aussi de : 

 

¶ Savoir où et comment ranger ses médicaments 

¶ Prévoir les cas de réactions indésirables 

¶ Apprécier le rapport bénéfices/risques, donc interroger son médecin 

¶ Etre sûr du bon fonctionnement de sa fonction rénale 

¶ Connaître la dénomination commune internationale (DCI) qui correspond au nom scientifique du 

médicament 

 

Le bon usage : il faut une continuité de la prescription et une bonne observance de la durée du traitement 

avec un respect des horaires de prise. Les notices, trop souvent difficilement lisibles, sont extrêmement 

précieuses car elles indiquent les contre-indications, les précautions d’emploi (par exemple, éviter le 

mélange avec l’alcool), les effets secondaires. 

 

Le mauvais usage : il y a beaucoup de mauvaises utilisations, soit par sur-médication, soit par 

automédication sauvage. Les effets indésirables sont quatre fois plus important après 80 ans. 

 
 

 

Les capacités intellectuelles sont modifiées par les médicaments, il faut donc les optimiser par des 

activités diverses. Elles sont indispensables et doivent être établies avec un avis médical. Pour dépister 

une dénutrition éventuelle, il est indispensable de surveiller son poids. Enfin, il est nécessaire de boire 

suffisamment car la sensation de soif diminue avec l’âge. 

 

Le « statut du médicament » a institué un monopole de la fabrication et de la distribution des 

médicaments. C’est une garantie nécessaire pour lutter contre les contrefaçons qui se développent sur un 

marché parallèle, en particulier sur internet. 

 

Mieux tenir compte du patient 

 

150 000 hospitalisations par an sont dues à l’usage des médicaments. Les ordonnances et les présentations 

des médicaments ne tiennent pas suffisamment compte du patient. Le médecin doit prendre en compte 

son patient dans toutes ses dimensions. Ce dernier peut être perturbé lors d’un changement de 

médicament, de son emballage, de sa couleur. L’ordonnance devrait être soignée et claire. C’est un outil 

de communication qui pourrait regrouper les traitements par pathologie : tel remède pour le cœur, tel 

autre pour les rhumatismes, le troisième pour dormir, etc. Trop souvent les personnes âgées n’osent pas 

poser de questions. Tous les professionnels de santé devraient participer à une véritable « éducation 

thérapeutique » de leurs clients, engager un dialogue avec leurs malades et leur entourage à propos de 

leurs médications. On constate que près de 70 % des effets indésirables ne sont pas signalés au médecin, 

le malade arrête son traitement, sans rien dire ; conséquence : sa réaction ne figure pas dans son dossier 

médical. 

 

De plus, il apparaît indispensable de porter systématiquement sur les conditionnements des génériques le 

nom du médicament habituel de manière claire. 

 



 

  

 

 

 

 

Suivre un traitement à domicile 

 

L’observance thérapeutique est la concordance entre le comportement du patient et les prescriptions ou 

recommandations médicales. L’observance est le fait d’entreprendre ou de poursuivre un traitement, de se 

présenter aux consultations, de prendre les médicaments tels qu’ils sont prescrits, de suivre les 

recommandations impliquant un changement de vie (régime, exercice physique), d’éviter des 

comportements à risques (tabac, alcool, drogue…). 

 

La non-observance est due essentiellement aux oublis complets ou à la modification des horaires de 

prises ; elle aboutit à une sou-médication. Près d’un patient sur deux ne suit que partiellement son 

traitement, ce qui entraîne une inefficacité qui conduit le médecin à renforcer les doses d’où des 

complications. Des difficultés de mémorisation des prescriptions, une mauvaise lecture des doses, liées à 

une diminution des facultés cognitives, des gestes devenus malhabiles lorsqu’il s’agit de couper un 

comprimé, d’écraser un produit, de le diluer de manière correcte, d’ouvrir un flacon, sont autant 

d’obstacles à un bon suivi du traitement. La multiplicité des médicaments ou des prises, les conseils 

donnés par des amis ou des voisins, sont des facteurs supplémentaires de l’inobservance. Pour l’éviter, la 

facilité de lecture de l’ordonnance est primordiale, assortie d’une explication claire du traitement par le 

médecin. Savoir écouter et prendre l’avis de son médecin et de son pharmacien évite bien des 

désagréments. Il faut éviter l’automédication sans un avis médical. 

 

En établissement et à l’hôpital 

 

L’inobservance est plus rare, bien qu’il y ait parfois plus de difficultés à accepter la prise de 

médicaments : évolution du goût, difficulté à déglutir… 

 

En établissement, la multiplicité des intervenants professionnels autour de la personne âgée nécessite une 

coordination importante entre le résident, le médecin coordinateur, le pharmacien, l’infirmier, le médecin 

traitant, la famille. Le fonctionnement de l’établissement avec sa pharmacie interne et une pharmacie 

externe, le contrôle des dosages et des prises, les relations avec le résident sont autant de facteurs qui 

jouent un rôle important. 

  
 

 



 

 

 
 

 

 

 
 


